
 
FEDERATION FRANCAISE DE LA COURSE LANDAISE 

1600, avenue du Président Kennedy – BP 201- 

40282 SAINT PIERRE DU MONT CEDEX 

Tél : 05.58.46.50.89 Fax : 05.58.06.17.45 

ffcl@wanadoo.fr 

 

 

 
 

Commune de : ....................... Département : ......... Date : /__/__/ /__/__/ 2010 Heure...........  
 

Ganadéro : Cuadrilla : 
 
 

Courses de compétition  Courses hors compétition 

Concours Armagnac Seconde Pointée  Formelle 1  Intervache 

 Landes Béarn Escalot  Cuadrilla 2nde  Encierro 

    Course mixte  Démonstration 
Indiquez ci-dessous le nom et l’adresse complète du Comité organisateur : 
 

Nom :........................................................................................................................................  

Adresse : ...................................................................................................................................  

CP : /__/__/__/__/__/ Ville : ....................................................................................................  

Nom du Président : ...................................................................................................................  

Téléphone du Président : 0__ /__/__/__/__/__/__/__/__/ 
 
 

L’organisateur de la Course Landaise s’engage à respecter les règles de sécurité énoncées ci-dessous : 

• Arènes conformes à la réglementation départementale en vigueur (directives de la réglementation à la 

Préfecture) 

TRES IMPORTANT 

• Service de sécurité mis en place 
Nom, et N° de téléphone des secouristes engagés :...............................................................................  

.................................................................................................TEL : /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 

Nom, adresse et N° de téléphone du médecin désigné pour la course : 

...............................................................................................................................................................  

.................................................................................................TEL : /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ 

Nom et adresse de votre Compagnie d’Assurance : ..............................................................................  

Modalités financières : 

• Cotisation à la FFCL : Tarifs au verso 
 

• Cotisation IPP :  
 

• Assurance complémentaire « Taureau » 107 € 
par taureau présent en piste 
 

TOTAL 
 

Assurance Intempérie  Oui  Non (cocher la mention et remplir l’imprimé 8, si oui) 
 

� La course sera pratiquée uniquement par des toréros licenciés 

� La course pourra être ouverte aux amateurs, je joins la demande d’assurance amateur (feuille 9 orange) 

� La course pourra être ouverte aux amateurs, je n’adhère pas à la proposition de l’assurance AVIVA (feuille 

9 orange) ; je joins l’attestation de ma propre assurance 

• Cotisations URSSAF, elles sont à régler après la course à l’aide de l’imprimé VERT n°7-1 

Date : Date :  

 

 

 

 

DECLARATION D’UNE COURSE LANDAISE EN 2010 

Cachet du Maire 

 
Cachet de l’organisateur et signature 

 

5-1 
A renvoyer 

1 mois avant 

la course 

 



 

COTISATIONS  

FFCL – MUTUELLE DES TOREROS LANDAIS 
 

Cotisations dues pour l’organisation de courses et  

Spectacles tauromachiques landais 
 

Les nouveaux taux de ces cotisations ont été décidés  

lors du comité directeur du 12 janvier 2010 
 

 Part Part TOTAL 

 FFCL IPP   

 

COURSES LANDAISES course formelle de 1
ère

 catégorie 81 € 10 € 91 € 

 course complète de 2
ème

 catégorie 45 € 10 € 55 € 

 course Mixte (course + jeux) 45 € 10 € 55 € 

JEUX Intervaches 41 € 10 € 51 € 
 Encierro 41 € 10 € 51 € 
 

CONCOURS LANDAIS 2 ganaderias 108 € 10 € 118 € 

 3 ganaderias 126 € 10 € 136 € 

 4 ganaderias et + 180 € 10 € 190 € 
 

*COURSE LANDAISE Démonstration 23 € 10 € 33 € 
 

COTISATIONS TAUREAUX (Par taureau)  107 € 

 

 

Ces cotisations assurent la couverture en cas d’accident pendant la course des membres actifs 

licenciés à la Fédération et membres de la mutuelle des toreros landais (écarteurs, sauteurs, 

entraîneurs, cordiers, vachers…) ainsi que le corps arbitral délégué par la FFCL mais non celle des 

amateurs (jeux, cocardes, encierros, pour lesquels vous devez contacter une assurance auprès de 

votre compagnie) 

Les membres des comités des fêtes ne sont pas assurés pour participer aux manipulations des 

vaches 

Le médecin et les secouristes sont couverts par leur propre assurance 

 

Les accidents de trajet doivent être couverts par l’assurance automobile individuelle. 

 

• tarif identique pour les courses de type Armagnac, Landes Béarn, Escalot et seconde 

pointée. 

• IPP (invalidité permanente partielle) Cette cotisation sert à indemniser les toreros victimes, 

reconnus invalides partiels de 1 à 10%, non couvert par la licence assurance. 

 

*Course de Démonstration : il s’agit d’une course de courte durée organisée pour faire 
connaître la course Landaise ou sa promotion, c’est un spectacle gratuit.  
 


